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76. Ordre du iour provisoire
1. Adoption de Pordre du jour.

2. Lettre des chefs des délégations .libanaise et
syrienne au Secrétaire général, datée du 4
février 1946 (document S/5) 1.

VINGTIEME SEANCE '
Tenue à Church Home, Westminster, Londres,

le vendredi 15 février 1946, à 11 heures.

Président: M. N. J. O. MAKIN (Australie).

Présents: Les représentant'; des pays sui
vants: Australie, Brésil, Chine, Egypte, France,
Mexique, Pays-Bas, Pologne, Union des Répu
bliquessocialistes soviétiques, Royaume-Uni,
Etats-Unis d'Amérique.

Si cette procédure a l'agrément du Conseii,
je la considère comme adoptée. rinvite mainte
nant le représentant de la Syrie et le représen
tant du Liban à prendre place à la table du
Conseil.

Les représentants de la Syrie et du Liban pren
nent place à la table du Conseil de sécurité.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je tiens
à informer les représentants qui viennent de
prendre place à cette table, que le Conseil de
sécurité a décidé de les invitet' à participer aux
délibérations sur la question dont il a été saisi,
avec le droit de partidper aux débats sans voix
délibérative. D'autre part, ils auront, au moment
opportun, la faculté de présenter une proposi
tion, si tel est leur désir. Dans ces conditions, ils
se rendront compte que le Conseil est animé du
désir de les voir à sa table et les invite à partici
per à la discussion en la matière.

;M. RIAz (Egypte) (traduit d~ l'anglais): Je
vous ferai remarquer qu'il est maintenant treize
}leures moins dix et nous n'aurons plus le temps
d'entendre des déclarations importantes de deux

. parties.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je désire
informer les représentants qui viennent de pren
dre place à la table du Conseil, qu'ils auront en
premier lieu la possibilité de compléter les let
tres qu'ils ont déjà addressées au Conseil, par
les déclarations orales qu'ils désireront prés~'1ter,

après quoi, d'autres membres qui ont des intérêts
essentiels en la matière seront également invités
à prelldre la -parole; en:fin~ le Conseil abordera
la discussion générale sur la question dont il a
été saisi.

Le Conseil s'oppose-t-il à l'ajournement du
débat, au point où il en est?, Comme il n'y a pas
d'objection, ma suggestion est adoptée. Je pro
pose que la prochaine séance du Conseil soit
fixée à 11 heures, demain matin. Y a-t-il des
objections? Ma proposition est donc adoptée.

La séance est levée à 12 h. 50.

76. Provisional agenda
1. Adoption of the agenda.

2. Letter from the Heads of the:: Lebane.se and
Syrian delegatioIli ta the Secretary-General
dated 4 February 1946 (document S/5).!

Held at Church Bouse, Wltstminster, London,
on Frida')', 15 February 1946, at 11 a.m.

President: Mr. N. J. O. MAKIN (AustraIia).

Present: The representatives of the following
countries: Australia, Brazil, China" Egypt,
France, Mexico, Netherlands, Poland, Union of
Soviet Socialist Republics, United Kingdom,
United States of America.

If that prOCedure is agreeable ta the Couneil,
it is adopted. 1 now invite the rcpresentative of
Syria and the representative of Lebanon to the
table of the Security Couneil.

The representatives of Syria and Lebanon
took their seats at the Council table.

The PRESIDENT: 1 should like ta il1form the
representatives who have just taken their seats at
the table that they are invited by the Security
Couneil ta take part in its deliberatkms upon the
question that is now before it, and \Vith the
right ta participate in the discussion without
vote. AIso, at an appropriate time mey will have
the opportunity of making a proposition, if it is
their wish ta do so. In thooe circumstances, they
will realize that the Couneil has desired their
attendance and invites them ta takc part in its
discussions upon tlùs matter.

Mr. RIAz (Egypt): 1 would Iike ta pomt out
that it is now ten minutes to one, and it may not
he a suitable time at which to hear any sub
stantial oration by any party.

TWENTiETH MEETING

The PRESIDENT: 1 would like to say ta the
representatives who have just taken their seats
at the Couneil table that tlle first opportunity
will he given t.o them ta make such oral state
ments as they may wish ta make to supplement
the Ietters that they have already fon~arded ta
the Couneil. Mter that, other members who are
vitally interested in this matter will aIso be in
vited ta make their statements. Then the C01..m-

, 'eil will proceed ta a discussion upen the ques
tion that has been brought ta its notice.

Is there any objection to an adjoumment of
the proceedings at this stage? As there are no
objections, that suggestion is adopted. '1 would
suggest that the next meeting of the Couneil
might be at eIeven o'clock tomorrow morning.
Are there any objections? Then that isadopted.

The meeting rose at 12.50 p.m.
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3. Report by the Chairma.l1 of the Committee
of Experts on the alter~tions made by the
Committee in the provisional ru1es of pro
cedure of the Security Counci1 (document
S/6).1

77. Adoption of the agenda
The agenda W4S adopted.

78. Continuation of discussion of the le~..
ter from the Heads of the Lebanese

.and Syrian delegationsl

The PRESIDENT: Item No. 2 of the agenda
is the letter from the Heads of the Lebanese and
Syrian de1egations to the Ser..retary-General
dated 4 February 1946, circulated as document
S/5.

1 shaIl ask the representatives of Syria and of
Lebanon kindly to come to the tabie.

The rep"esentative .:JI Lebanon and the repre
sentative of Syria took seats at the Council table.

The PRESIDENT: 1 am going to'calI upon the
countries in alphabetical order.

1 now ask that such oral statements as will be
supplementaiy to the letters that have been re
ce.lved may be made by those who wish to pre
sent their case in this matter. Therefore, 1 now
calI upon the representative of Lebanon to make
bis oral statement in regard to this matter.

79. Supplementary sVatement of the rep
resentative of Lebanon

Mr. FRANGIE (Lebanon) (translated Irom
Fretlck): Of aIl the disputes brought before the
Security Council, the problem of Syria and Leb-'
anon is certainly the simplest as regards th~
facts. It is based on a few e1ementary facts
which were briefly summed up by Mr. Vyshin
sky yesterday.

ln the first place, Lebanon and Syria are two
independent States. They signed the Charter of
the United Nations and were admitted to mem-'
bership of the Organization. This in itself pre
cludes any limitation of their sovereignty. Their
international status is thereforf defined by the
Charter, in particu1ar by Article 2.

The second point is that there are French aad
British troops on the territory of Syria and Leb
anon. The presence of these troops is no longer
neeessitated by a state of war. It is not justified
by the existe,nce of any agreements, treaties or
understanding of any sort. 1 think nobody here
will deny tms.

Sinee the end of hostilities with Germany and
Japan, the Governments of Syria and Lebanon
have repeatecUy made representatiùns to the

s See Official Reeords· of tlle Seeurity Couneil. FirstYear. Fir8t Series, Supplement No. 2. Annex 1.

~ Ibid•• Supplement No. l, Annex 9.

3. Rapport du Président du Comité d'experts
du Conseil de sécurité sur les modifications
apportées par le Comité au règlement inté
rieur provisoire du Conseil (document 8/6)\

77. Adoption de l'ordre du iour
L'ordre du jour est adopté.

78. Suite ,ie la discussion relative à la
leHre des chefs des délégations liba
na3se et Sl1Fienne'

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Le
deuxièm...; point à l'ordre du jour est relatif à
la lettre des chefs des délégations libanaise et
syrienne au Secrétaire général, datée du 4 février
1946, publiée en document sous l'indice S/5.

J'invite les représentants de 'la Syrie et du
Liban à prendre place à la table du Conseil.

Les représentants d.e la Syrie et dtl Liban
prennent place à la table du Conseil.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): Je don
nerai la parole aux diverses délégations dans
rordre alphabétique. .

Je vais demander maintenant à ceux qui dési
reraient exposer leur cas de présenter des déclara
tions orales de nature à compléter les lettres
reçues. J'.invite donc le représentant du Liban
à présenter sa déclaration en la matière.

19. Déclaration complémentaire du
représentant du Liban

M. FRANGIE (Liban): De tous les différends
qui ont été présentés au Conseil de sécurité, le
problème de la Syrie et dti Liban f'.st certaine
ment le plus simple dans ses données. n' s'ap
puie sur quelques vérités premières que M. Vy
chinsky a résumées, hier, d'un mot.

Tout d'abord, lè Liban ei.: la Syrie sont deux
Etats indépendants. Ils ont signé la décb.ration
des Nations Unies et ont été admis comme Mem
bres de l'Organisation. Par le fait même de leur
admission,. aucune limitation à leur souveraineté
ne peut être invoquée. Leur statut international
est donc défini par la Charte, surtout par l'Ar
ticle 2 de la Charte.

La seconde vérité, c'est que des troupes fran
çaises et britanniques stationnent sur les terri
t '~es syrien et libanais. La présence de ces
th... <JlpeS n'est plus nécessitée par l'état de guerre.
Elle n'est pas justifiée par l'existence d'accords,
de traités, d'ententes de quelque sorte que ce
soit. Je crois que cela ne sera pas contesté ici.

Depuis la ces~ation des hostilités avec l'Alle
magne et le Japon, les Gouvernements syrien et
libanais n'ont cessé d'entreprendre des démar-

1 Voir Proc6s-verbaux QfficÏ8ls tiu Cons,il de séeuritl.Première Année. Première Série. Supplément No 2. An-nexe 1. .
1 Ibid., Supplément No 1. Annexe 9.
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Les délégations syrienne et libanaise ne veu
lent pas revenir sur un passé encore récent;

es aupiès es uvernements rançaJS et n-
t~que~ d'obtenir le retrait des troupes et
j'ajouterai: le retrait simultané des troupes. Ces
négociations n'aboutirent pas. Mais le Gouverne
ment syrkn et le Gouvernement libanais ont
reçu notification d'un accord conclu entre la
Grande-Bretagne et la France, en date du 13 dé
cembJ:\~ dernier, où je relève le passage suivant:

ceLe programme d'évacuation sera établi de
telle sorte qu'il assurera le maintien au Levant
d'éléments suffisants pour garantir la sécurité,
jusqu'au moment où l'Organisation des Nations
Unies aura à statuer sur le dispositif de la
sécurité collective dans cette zone. Jusqu'à ce
que cette mise en place soit effectuée, le Gou
vernement français conservera des éléments re
groupés au Liban.'"

Comme on le voit, l'accord du 13 décembre'
mentionne l'évacuation, dit qu'une évacuation
se produira, mais il prévoit le mah"1ûen de trou
~pes étrangères sur les territoires syrien et libanais
et subordonne leur retrait à des conditions in
cl?mpatibles avec les principes de la Charte,
parce que contraires à la souveraineté des deux
pays.

Nous avons ultérieurement entrepris d'autres
démarches et nous avons adressé au Gouverne
ment francais des notes, en date du 26 décem
bre 1945 ~t 'du 9 janvier 1946. Ces notes n'ont
été suivies d'aucune réponse.

Le différend ainsi créé constitue une menace
pour la paix internation~e. La présence de
troupes étrangères sur le territoire d'un Etat
.indép'e""dant souverain, contre le consentement
de cet Etat, a toujours été une cause de conflit.
On ne peut invoquer contre nous qu'un seul

, fait, c'est que le Liban et la Syrie sont deux
. 'petites puissances. Mais je ne crois pas que cette .

raison puisse compter du point de vue juridique
ct aux yeux de votre Conseil.

Ce n'est pas la seule raison qui nous fait por
ter le cas devant le Conseil, de sécurité. Nous
avons··de multiples objections dont nous expose
rons quelques-unes. La présence de ces troupes
ne se justifie, ni par la nécessité' d'opérations de
guerre, ni par un accord, ni par un traité, ni
par une entente d'aucune sorte entre les Gou~

vernements syrien et libanais, d'une part, bri
tannique et français, d'autre part. C'est un fait
sans précédent dans· le domaine des relations
internationales qu'en Pa,bsence ,.d'une canven-

cctien,.clesc t1'oupes étrangères soientmai.lltenues. sur.
le territoire, d'Etats indépendants· et je crois qu'il
est bon de répéter que cette présence est con
traire à la volonté des Gouvernements de ces
Etats.."Cette. présence constitue" en outre une
grave atteinte àlasouveraineté de d.eux Etats
Membres'des Nations Unies et, loin de contri
buer .au I;llaintien de la sécurité, elle constitue
une .menace permanente, une possibilité d'im
mixtion ··dans les affaires intérieures libanaises
et syriennes. .

o'braining- tJicWlthdrawal of the 'ti~ps, and, 1
'. aàlili ' tQb sitnultaneons '"wîthdrawal of the
f:tbops. .".Ehese ~egotiatiOll!t did not sl.:lcceed. :&t
tb.~ Govcrnments ·ot Syri.'-.-and Lebanon were
informed of an agreem~t rJgned between the
United KmgdoIll and France on 13 December
last,from which 1 will quote the following pas
sage:

ceThe programme of evacuation will be drawn
up in such a way that it will ensure the main
tenance in the Levant of sufficient forces to
guarantee security, until such time as the United
Nations has decided on the organization of col
lective security in this zone. Until these arrange
mrnts have been camed out, the French Gov
ernment will retain forces regrouped ~n the
Lebanon." ,

You will see that the Agreement of 13 Decem
ber mentions ewcuation. It says that an evacua
tion will t/Ùte place, but it provides for the
maintenance of foreign troops on Syrian and
Leban~e territory and makes their withdrawal
dependent upon conditions that are incompat
ible with the principles of the Charter, because
they are contrary to the sovereignty of the two
tountries.

Subsequently, we took further steps and ad
dressed· notes to the French Government on 26
December 1945 and 9 January 1946. No reply
to these notes has been received.

The dispute thus created constitutes a threat ,
to international peace. The presence (if foreign
troops on the territory of anindependent sover
eign State without the consent of that State has
always, been a cause of conflict. The only fact
thl:l.t can be invoked against us is that Lebanon
and Syria are twe smal1 Po:.,.;l'S. But 1 do Dot
think that this reason can carry any'weight from

. the legal point of view or in the opinion of the
Council.

This i8 not the only reason for our submitting
the question to the Security Council. We have
many objections, and 1 will mention a few of
them. The presence of these troops on our ter
ntory is not justified, either by the need for
military operati()ns or by any agreement or treaty
or any kind ofunderstandingbetween the Gov
ernments of Syria. and Lebanon on the one
hand, and of Great Britainand' France on the
other. It is a case without precedent.in the bis
tory of international relations that foreign troops

_._-====,slij)u1J;l_he.,s,ta.jÏoned~QIl.~the=t""rrit0!'Y,'..Qf",.·~'1d~~'.'
pendent States'ri.thout·, an agreement, and 1
think itis weU to repeat tbat the presence of
these troops is agcinst the. will of the Govem
ments .of. th~se •States. The pI:esence of .. these
troops constitutes, moreover,a serious violation
of the sovereignty of two ',. States Members 'of
the Unitli4,Nations,. and far fromcontributing
to the maintenance ofsecurity, it constitutes, a
perman~ntthreatanda possibility.of· interven
tion in the iIlternalaffairs'of Lebanonand
Syria. ..
,.... Thê Syrian ~d Lebanesedelegationsdonot
wish ta recall the receiltpast. Théy do not wh
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Dans ces conditions,Jes délégations syrienne
~t libanaise, qui· enregistrent. avec un vif intérêt"
les. opinions émises par. ".:.::nteIllbres du· Conseil
au COlh"1l .des différentes affaires· dont le Conseil
de sécurité aeuàtraiter, demeurent assurées

elles ne veulent pas rappeler des incidents dou
loureux, mais elles ne peuvent pas s'abstenir d'y
faire allusion et de souligner que lorsque des
troupes étrangères sont stationnées sur un terri..
taire, elles ont à tout instant une possibilité d'im
mixtion dans les affaires intérieures de l'Etat sur
le tenitoire duquel elles se trouvent.

L'Accord franco-britannique du 13 décembre
a subordonné révacuation de la Syrie et du
Liban à des conditions incompatibles avec l'es
prit et la lettre de la Charte et; tout d'abord, cet
accord implique que la sécurité ne peut pas être
maintenue au Liban et en Syrie sans la pré
sence de troupes étrangères. En second lieu 
et je me place au sens de l'Article 2 de la Charte
- c'est une violation des principes de la sou
veraineté des Etats Membres des Nations Unies
et de la non;.ingérence dans les affaires qui sont
de la cOplpétence exclusive des deux Etats en
question. L'appréciation des moyens qui doivent
garantir l'ordre et la sécurité sur le territoire
d'un Etat souverain fait partie des attributions
fondamentales de cet Etat. Il n'appartie 'lt pas à
une puissance étrangère de discuter ces .:noyens,
ni surtout de se substituer à l'Etat intéressé dont
la mission est de s'acquitter de cette charge.
C'est là un principe qui n'a jamais été mis en
doute par les Nations Unies et je crois qu'il ne
saurait l'être aujourd'hui.

De plus, l'expression ~'le dispositif de la sécu-
'rité collective dans cette zone" (dans la zone
du Levant, dans la zone propre au Liban et à
la Syrie) n'est pas moins contraire aux disposi
tions de la Charte qui, en dehors des territoires
qui seront placés sous tutelle, ne prévoient pas
de zone relevant d'un Etat Membre des Nations
Unies où la sécurité collective doive être orga
nisée en zone stratégique. La Charte, pour les
Etats indépendants, prévoit que chacun des
Membres de l'Organisation doit contribuer à la
sé(',urité mondiale. La SYrie et le Liban enten
dent contribuer eux-mêmes directement et sous
les auspices des organismes des Nations Unies
à la sécurité collective. Ils n'entendent pas ,que"
des Puissances étrangères stipulent pour leur
compte ou agissent en leur lieu et place dans
l'accomplissement de cette mission.

Je crois que j'aurais épuîsé tous mes argu
ments si. je ne devaîs ajouter, dans un but de
vérité, que les autorités britanniques au Liban et
en· Syrie nous ont toujours informés de leur
intention de se retirer à la. première demande
qui .serait faite de notre .. part. Ceci se passait
avant l'accorddu.13 décembre. Nous avons,
quant à nous, toujours demandé un départ si
multané, faisant application d'un principe qui
nous est cher, à savoir l'égalité de traitement de
toùtes les puissances amies et de toutes les puis-
sances avecquLnous a,~9nsdc;srelatioIlS'
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ta bring up unfortunate incidents, but they can
nat refrain from alluding to them and pointing
out that when foreign troops are stationed in a
country they may at any time hecome involved
in the internal affairs of the State on whose ter
ritory they happen ta he.

The Franco-British Agreement of 13 Decem
ber makes the evacuation of troops from Syria
and Lebanon dependent upon conditions that
are incompatible with the spirit and the letter
of the Charter. In the first place, the agreement
implies that security cannat be maintained in
Syria and Lebanon without the presence of for
eign troops. In tIle set;~nd place--and 1 view
the matter in the light of Article 2 of the Char
ter-it is a violation of the principles of the
sovereignty of States Members of the United
Nations and of non-intervention in affairs that
fall witllin the exclusive competence of the two
States in question. It is one of the fundamental
rights of a sovereign State ta judge of the means
required ta guarantee law and arder in its ter
ritory. A foreign Power is not entitled ta àiscuss
these means, much less ta put itself in the place
of the State cûncerned, whose function is to
carry out this task. 'Ibis is a principle which has
never been questioned by the United Nations,
and 1 do not think it will be questioned now.

Moreover, the expression "organization of
collective security in this zone" (in the zone of
the Levant, in the zone belonging ta Syria and
Lebanon) is no less contrary ta the provisions of
the Charter which, with the exception of terri
tories ta be placed under trusteeship, do not
envisage any. zone dependent on a •Member
State of the United Nations where collective
~ecurity should be organized along the lines of
a strategic zone. With regard to independent
States, the Charter laysdown that cach of the
Members of the Organization must make its
contribution ta world security. It is the desire
of Syria and Lebimon to contribute to collective
security on their own behalf, directIy and under
the auspices. of the organs of the United Na
tions. They have no desire that foreign Powers
should settle matters on their behalf or should
act in their stead in the accomplishment of this
mission.

1 think 1 should have come to the end of my
arguments were l' not obliged ta add, for the
s~ ..{)f .. trutb"that .the ..British ,... authorities ,.. in

. .... tebanon and Syria have always made it clea.r
that it was their intention to withdraw their
troops as soon as we asked them to dosa. That
was how things stood before the agreement of
13 December. For our part, we have always
asked for the siIriultaneouswithdrawaI of British
and· French troops, in accordance with a .prin..
ciple we hold dear, naniely, that of treating on
.~. footing of equality all friendlyPowers and all
Powers with whom wehave relations.

, ]n these conditions, the Syrian and Lebanese
delegations, while taking a lively interest in the
opinions expressed by the tnembers of the Secu-:
rity Cormei! in. cOI1heXion·with the variousques
tions which have come before it, are confident
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that the Seèurity Council, not forgetting the
precedents of the League of Nations} will apply
wholeheartedly the fundamental principles of
the Charter of the United Nations and will take
a decision calling for the immediate, complete
and simultaneous withdrawal of the foreiill
troops at present stationed on our territory.

80. Supplementary statement of the rep
resentative of Syria

Mr. EL-KHOURI (Syria): ln spite of the
respect and high consideration in which we hold
the two great. Powers ,against whom wè have
brought this action before you, 1 am sorry we
are obliged to do ,so.

The case which we have the honour to submit
to your consideration deals simply with the pres
ence, on Syrian and Lebanese territory, of for
eign armed forces, which are maintained against
the will of the Syrian and Lçbanese Govem
ments. Whatever reasons may be put forward
to you to explain their presence, those reasons
are amply sufficient to hclp the Security.Coun
dl settle the dispute at issue by a c1ear-cut deci
sion.

1 do not v-Jish, for the time being, te go into
great detail, or to start with any refutatio!l of
possible arguments; 1 would prefer·to set before
the Coundl the e1ements of this case in all their
simplicity and cIarity.

The British troops, supported by a rclatively
small number of forées of the Fighting French,
marched from Palestine into Syria and Lebanon
to chive from our. country the Vichy forces,
which were constantly working to support the
Axis in its endeavour for world domination. The
march of these forces was preceded and followed
by very cIear declarations that the object of tb.e
campaign was· solcly to liberate those coUIitri(;~,

from hostile clements; ançl it was made cIear by
both parties that Free France was in no way to
replace Vichy. The Allied forces were received
with joy and were givenall possible support
during. the campaign.

While the war was pursuing ifs grim course in
the west and in the east, all our resour€es, both
in materiel and nI manpower, w('..re put at. the .
disposal of the Allies. The Syrian' Government
and people contributed to the best of theirabil
ities to theprosecution.of this war unill conunon
victory, thus fuIfilling their dutiesas Allies.

Sincethe .termination of the war, we have
made·· constant· representationsasking for simul
taneous w~thdrawal of troops fromour territory.
The maintenance .ofthese troops cannot be jus
tified .in rime of peace, either by t~e continua
tion of hostilities, .which.have ended, or byany
provisions of the Charter of the United Nations.

Ourtepresentationsaskjng for. withdrawal .. of
'troops·wereconstantly~et by reassurmgex,eres-

que le Conseil de sécurité, qui ne peut pas oublier
les précédents de la Société des Nations, appli
quera sans réserve les principes fondamentaux de

. la Charte des Nations Unies et adoptera une
décision recommandant le retrait immédiat,
total et simultané, des troupes étrangères actuel
lement stationnées sur leur territoire.

80. Déclaration complémentaire du
représentant de la Syrie

M. EL-KHOURI (Syrie) (traduit de l'an
glais): Malgré le respect et la haute considéra
tion que nous éprouvons à l'égard des deux
grandes Puissances contre lesquelles nous avons
porté cette action devant vous, nous regrettons
d'y avoir été obligés.

Le cas d'espèce que nous avons l'honneur de
soumettre à votre examen concerne simplement
la présence, sur le territoire syrien et libanais,
~de fm'ces armées étrangères qui y sont mainte
nues contre la volonté des Gouvernements syrien
et libanais. Peu importent les raisons qui peuvent
être invoquées devant vous pour expliquer leur
présenœ, elles sont amplement suffisantes pour
aider le· Conseil de sécurité à trancher le diffé
rend dont il est saisi, en prenant une>décision
nette.

Je n'entends pas, pour le moment, entrer dans
de longs détails ou entreprendre de réfuter les
arguments qui pourraient nous être opposés; je
préférerais exposer au Conseil les élérr ~nts de
la question dans toute leur simplicité et leur
clar!~.

Les troupes britanniques, appuyées par des
forces légères de la France combattante, se sont
rendues de Palestine en Syrie et au Liban, pour
en chasser les troupes de Vichy, qui ni cessaient
d'appuyer l'Axe dans sa tentative de dominer le
monde. L'entrée de ces· forces sur notre terri
toire a été précédée et suivie de déclarations très
claires, aux termes desquelles la campagne entre-

. prise avait exclusivement pour objet de libérer
nos pays des éléments hostiles, et il fut expressé
ment déclaré par les deux parties que la France
libre ne remplacerait aucunement Vichy. Les
forces alliées furent accueillies avec joie et aidées
au cours de la campagne dans toute la mesure
du possible. "

Tant que la guerre a déroulé son' cours inexo
rable à l'ouest et à l'est, toutes nos ressources,
tant eri hommes qu'en matériel, fu.rent mises "à
la .disposition des Alliés. Le Gouvernement
syrien et son peuple contribuèrent, dans la
mesure de leurs moyens, à poursuivre la guerre

. jusqu'à la victoire commune, accomplissant ainsi
leur devoir d'Alliés. "
. DepUÏl! la fin de la guerre, nocs n'avons cessé
de faire des démarches en vue du retrait simul
tané des troupes qui se.trouvent encore sur notre
territoire. Le maintiende ces troupes ne saurait
être justifié en temps de paix, soit en invoquant
la continuation des hostilités qui .ont, en fait,
pris fin,.soitpar une. disposition quelconque de
la. Charte des Nations Unies.

A .êes démarches qui .avaient pour objet· le
retrait des troupes, on a répondu invariablement
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sions to the effect that a satisfactory solutiop
would be arrived at in the near future. We
waited in vain for this satisfactory solution.
Finally, our expecta?ons were disappointed by
the conclusion 'of the Anglo-French Agreement
of 13 December last, which was negotiated and
concluded without our participation. That
agreement contains a par~cular disposition, stat
ing:

"The programme of evacuation will\.. "! Ùi'awn .
up in such a way that it·will ensme the main
tenance in the Levant of sufficient forces to
guarantee security, until such time as the United
Nations has decided on the organization of col
lective security in this zone."

That provision makes it cleaJ:: fust, that for
eign armed forces shall be mailltained for an
unspecified time; secondly, that the withdrawal
of these forces is not dependent on pure1y tech
nical considerations in realizing the withdrawal
at a reasonable date; third1y, that withdrawal is
dependent on conditions whose realization is not
in the power of the parties (the United Nations
should decide to organize collective security in
that zon,e; otherwise these armed forces may re
main); fourthly, that the consent of the Syrian
and Lebanese Go'Vernments and their agreement
to such provisions were ruled out of the picture;
fifthly, that these forces are intended to guaran
tee security.

The Syrian Government was bound to ask
itself: whose security do the parties intend to
guarantee? There should be no doubt that in
ternal security is solely the responsibility of the
Syrian and Lebanese Governments. There should
be no doubt, either, that external security is also
the responsibility of the Syrian and Lebanese
Governments -in accordance with the provisions .
of the Charter. FurJ1ermore, the war ha:; ended,
the nazi .and·fascist forces are ousted, and Syria
and Lebanon are surrounded by States which
are Members of the United Nations. What can
entitle any other Govemment to assume the role
of guarantor o~ security in that zone? That is
something which we fail to see.

Two things are, however, certain: first,col
lective security is not a function .which any
great Power can exercise by keeping its armed
forces on the territory of a· small country wmch
is a Member of the United Nations, against the
express wishes of that country. Secondly, inter-

. national security is clearly organized by the
.Charter, and aIl the States concerned in the
question at issue are Members of the United
Nations. Their relationships are basedon the
pr.Jlciples.of the Charter, and their international
conduct in the matter of security is· explicitly
regulated by itsprovisions. These provisions
form our agreement, and all our agreement. We
seek to see that no .deviation· from them takes
place.

par des promesses rassurantes, d'où il résultait
qu'une solution satisfaisante interviendrait dans
un avenir proèhain. NoW! avons attendu en vain
cette solution satisfaisante, et, en fin de compte,
nos espoirs ont été déçus par la conclusion de
l'Accord franco-britannique du 13 décembre
1945, quia été négocié et conclu sans notre
participation. Cet accord contient une disposi
tion particulière aux termes de laquelle:

"Le programme d'évacuation seraét~bli de
telle sorte qu'il assurera le maintien· au Levant
d'éléments suffisants pour garantir la sécurité,
jusqu'au moment ou l'Organisation des Nations
Unies aura à statuer sur le dispositif de la sécu
rité collective dans cette zone."

Il résulte à l'évidence de cette disposition:
premièrement, que des forces armées seront
maintenues en Syrie et au Liban pour une durée
indéterminée; deuxièmement, que le retrat de
ces troupes ne dépend pas uniquement de rai
sons d'ordre purement ,technique, pour l'opérer
à une date raisonnable; troisièmement, que le

.retrait dépend de conditions dont la réalisation
n'est pas au pouvoir des parties intéressées (les
Nations Unies doivent décider d'organiser la
sécurité collective dans cette zone, à défaut de
quoi, les forces armées pourront y demeurer);
quatrièmement, il n'a pas été question d'obtenir
le consentement préalable des Gouvernements
syrien et libanais, ni ~e leur demander s'ils
étaient d'accord sur ces dispositions; cinquième
ment, que ces forces sont destinées à garantir la
sécurité.

Le Gouvernement syrien .a été obligé de se
poser la question suivante: la sécurité de qui
les parties ont-elles l'intention de garantir? On
ne saurait douter que le maintien de la sécurité
intérieure incombe exclusivement am: Gouverne
ments syrien' et libanais. On ne saurait· douter,
non plus, que la sécurité extérieure ~.;;ombe

aussi aux Gouvernements syrien et libanais,
conformément aux dispositions de la Charte. Au
slJl'plus, la guerre a pris :in, les forces nazies"et
fascistes ont été expulsées, et la Syrie et le Liban
sont entourés par des Etats qui sont Membres
des Nations Unies.. De· quel "droit tout autre
Gouvernement peut-il assumer le rôle de garant
de la sécurité dans cette zone? C'est ce que nous
ne pofivons comprendre.

.Il est, toutefois, deux points sur lesquels aucun
doute ne subsiste.: premièrement, la sécurité col
lective n'est pas une fonction qu'une grande
Puissance, quelle qu'elle 'soit, peut exercer en
maintenant des forces armées sur· le territoire
d'un petit pays qui est ll.-q Etat Membre des
Nations Unies, mntre la volonté expresse de ce
pays. Deuxièmement, la sécurité internationale
est organisée clairement par la Chl:!-rte, et. tous
les Etats intéressés à la qUebtion soulevée sont
Membres des Nations Unies. Leurs rapports se
fondent sur ··les. principes de la Charte, et leur
conduite :uternationale, en matière de. sécurité,
est expressément réglée par les dispositions de
la Charte. Ces dispositions, et rien qu'elles, sont
l'expression de notre entente. Nous nous atta
chonsàveiller à ce qu'elles ne soient pas en
freintes.

.,



The December Agreement, the way in which
it was conceived and prepared, does not in fact
leave latitude for further negotiations. As 1 had
the occasion ta say, it was prepared and cona

•

cluded-without our being called to participate.
lt would be only fair to say that a party to that
agreement, if it felt any real inclination and
readiness to negotiate with us on the object of
its agreement, could have properly done so bea

fore the two great Powers decided ta agree on a
question which is of prime concern ta Syria and
Lebanon and on which the two sister Repllblics
were'making constant representations at the time
the agreement was being negotiated.

When bath parties had completed their nego
tiations we were notified of the agreement, for
our information and ta invite us to arrange for
the necessary dispositions ta implement and ap
ply its "decisions." In using the ward "deci
sions", Iam quoting the terms of the agreement.

This being the situation, we tried, in a vain
effort, ta avoid bringing our case before you.
The Syrian and Lebanese Governments have
indeed declared their objections ta it in Damas
cus, Beirut, London and Paris, and have asked
for due explanations, whichthey have failed ta
obtain. We reiterated ourrequest, asking bath
Powers to withdraw their armed forces as soon
as that was materially possible. No satisfaction
noreven an adequate answer has been received
ta these representations. M. late as 19 January,
when 1 had the honour ta deliver my statemenf
in the plenary meeting of the General Assembly,
we limited ourselves ta calling the attention of
the United Nations tothe question at issue in _
the hope that something -might be done before
it was brought before the Unite4 Nations in a
fuller way.' -

Given, first, our representations, which took
place benveen the end of the warand the De
cember Agreement; secondly, the _way in which
the Agreement has been negotiaied on a ques
tion which primarily.concerns us; thirdly, its
notification to us to implement -its "decisions";
foutthly, our latest unsuccessful endeavoursre
ferred to above; and, fifthly, the fact that the
Agreement itself daims to subordinate_the with
drawal of troops ta a decision of the Urnted
Nations, 1 do not think that wc can rightly be
taxed with extra zeal to bring this matter tq the
Council; nor can anyone contest, by some Iaw
yer's argumentatioI1, the reality of things which
show that the dispute is aIready at _a stage where
it should be broughtbefore the Council.

Not only Syria and Lebanon lookto you. It
is. the whole world that seeks to see ci. decision
taken here which gives a full and rightful solua

tion of the problem. .

~See Journal of the General Âstembly. No. 10.21 Jan
~uàry 19f6. pages 265 to 269.

L'Accord de décembre 194~5, la manière dont
il a été conçu et préparé, n'ouvrent pas de possi.
bilités à des négociations ultérieures. Comme
j'ai eu l'occasion de le dire, il a été préparé et
conclu sans que nous ayons été appelés à y par
ticiper. TI n'est que juste de dire que toute partie
à cet accord qui aurait eu vraiment l'intention
et le désir de négocier avec nous sur le fond,
aurait pu le faire régulièrement, avant que les
deux grandes Puissances ne s'entendissent sur
une question d'un intérêt essentiel pour la Syrie
et le Liban, et au sujet de laquelle les deux
républiques sœurs n'ont cessé de faire des re
présentations à l'époque où l'accord a été
négocié.

Lorsque les deux parties eurent conclu leurs
négociations, le texte de l'accord nous fllt notifié
à titre d'information et pour nous inviter à pren-

• dre les mesures nécessaires en vue d'exécuter et
d'appliquér les "décisions". En usan~ du terme
~'décisions", je cite textuellement l'accord.

Dans ces conditions, nous nous sommes effor
cés, mais en vain, d'éviter de vous saisir de notre
causc::. En effet, les Gouvernements syrien et li~

banais ont manifesté leur opposition tant à
Damas, à Beyrouth, à Londres qu'à Paris, et
ont demandé des explications qu'ils n'ont pas
réussi à obtenir. Nous avons réitéré notre de
mande en invitant les deux Puissances à retirer
leurs troupes aussitôt que ce retrait serait maté
riellement possible. Nous n'avons pas reçu satis
faction. Nous n'avons même pas obtenu de
réponse acceptable à ces représentations. Jus
qu'au 19 janvier, date à laquelle j'eus l'honneur
de prononcer un discours1 en séance plénière
de l'Assemblée générale, nous nous sommes
bornés à attirer l'attention des Nations Unies sur
la question en jeu, dans l'espoir qu'il serait pos
sible' de prendre' une initiative avant que -nous
ne fussions obligés d'en saisir formellement les
Nations Urnes.

Par conséquent, si nous récapitulons: pre
mièrement, nos représentations qui se situent
entre la fin de la guerre et l'Accord de décem
bre 1945; deuxièmement, le mode de négocia
tion de l'Accord sur la question qui nous con
cerneau premier chef; troisièmement, la notifi
cation qui nous en a été faite de donner :suite
aux "décisions" qu'il comporte; quatrièmement,
nos ultimes efforts, dont j'ai parlé plus haut, et
qui sont demeurés sans effet et, cinquièmement,
le fait que l'Accord lui-même subordonnait pour- .
tant le retrait des troupes à une décision des
Nations Unies', - je pense qu'on ne saurait nous
accuser, à bOll droit, d'excès de zèle pour sou
mettre la question au Conseil, ni contester par
des arguties juridiques la réalité des faits, -d'où
il ré$ulte que le différend a déjà pris un tour
tel qu'il est impossible de n'en pas saisir le
Conseil. '

Non seulement la Syrie et le Liban, mais le
monde entier ont les yeux fixés sur vous et at·
tendent la décision qui sera prise ici, pour ré
soudre le prl'blème d'une manière radicale et
juste.

1 Voir joùrf1,al de l'Assemblée générale. No 10,21 jan
vier 1946, pages 265 à 269.
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Considering that the foreign armed forces are
maintained' on Syrian and Lebanese territory
against the will of the Syrian and Lebanese
Governmentsand people; considering that the
maintenance of these troops has created a dis
pute which is aIready at a stage and of a nature
which make it our duty to bring it. before the
United Nations' Security Counci1; considering
that the relationship between all four Mmiber
States concerned is based· on the princi'~Jles of
the Charter of the United Nations and th, tt their
international conduct is regulated by its provi
sions; considering that the Agreement is. inoper
ative in so far as Svria and the Lebanon aIe
concerned; and cOnSidering that the Security
Council is invited and is empowered by the
Charter to give itS decision 'on such a dispute,
t..1te Syrian delegation, acting upon instructions
from its Government, asks the Security Council
to decide that all foreign anned forces should be
withdrawn simultaneously from Syria and Leba
non and to fix a maximum date which is tech
nically possible for the realization of that with
drawal.

1 think that 1 ought ta add one thing ta my
declaration. It would be unjust, it seems ta me,
not to mention here the gratitude of the Syrian
Government and people to Great Britain for all
the sup!- .rt which she has lent ta us during the
last two great wars, in the military, political and
economic fields. That. support and that help
have saved our country on severa! occasions
from destruction.

1 must add, tao, that 1 ought ta explain the
ward "simultaneously", which 1 use in my state
ment. Had we wished to· have separate with
drawaIs; perhaps we could have obtained one
from the British Government easily; but·we want
the withdrawals to be simultaneous.

81. Statement of the r6\presen~lItive of'
France

Mr. BIDAULT (France) (translated Ira""
French): 1 thinldt was superfluous for the rep
resentative of Syria to add to the text of the
letter addressed to L Security Council a par
ticular emphasis on the discriminatory charac
ter which he wished to give to bis explanations.
Despite this u~ecessary luxury, and leaving
a.side for the moment whatever unfriendIy ref
erence to my country there may be in certain
allegations of the letter submitted to the Coun
cil, 1 merely wish to reply briefly and in the
most objective manner. as befits what is known
as a greaf PC'Ner, ta the observations that have
just been made.

I confess that it is not without some surprise
that we noted the. demand presented' to .the
Security Councilby the Syrian and Lebanese
.delegations for thewithdrawal of the foreign
~roops stationed in Syria and Lebanon. It is
mdeed legitimate tobe surprised, when the
war period has not yet reached its. end, when
peace is nowh.ere definite1y established and when

Considérant que des forces armées étrangères
sont maintenues sur le territoire de la Syrie et
du Liban contre la volonté des Gouvernements
et des populations de ces deux pays; considérant
que le maintien de ces troupes a donné naissance
à un différend} dont le développement et la na
ture nous obligent à en saisir le Conseil de
sécurité des Nations Unies; considérant que les
relations entre les ~uatre Etats Membres inté
ressés se fondent su; les principes de la Charte
des Nations Unies, et que leur conduite interna~
tionale est régie par les dispositions de ladite
Charte; considérant aussi que l'Accord est ino
pérant à l'égard de la Syrie et du Liban; consi
dérant enfin que le Conseil de sécurité est
habilité par la Charte à statuer sur un différend
de cette nature, la délégation syrienne, agissant
conformément aux instructions de son Gouver
nement, prie le Conseil de sécurité de déclarer
qu'il y a lieu de retirer simultanément de la
Syrie et du Liban· toutes les forces armées, et
d'impartir un délai maximum de nature à per
mettre techniquement le retrait de ces troupes.

Qu'il me soit permis d'ajouter une dernière
observation à ma déclaration. Il me semble qu'il
serait injuste de ne pas faire mention ici de la
gratitude du Gouvernement et du peuple syrien
à l'égard de la Grande-Bretagne pour tout l'ap
pui que celle-cl nous a donné pendant les deux
dernières grandes guerres, tant dans le domaine
militaire que dans les domaines politique 'et
économique. Cet appui et cette aide ont sauvé,
à phsieurs reprises, notre pays de la destruction.

Je dois ajouter encore qu'il me faut préciser
la portée du terme "simultanément" que j'ai
employé dans ma déclaration. Si nous· avions
voulu obtenir un retrait qui ne fiît pas simul
tané, peut-être nous aurait-il été facile de l'ob
tenir de la part du Gouvernement britannique;
mais nous tenons à ce que lê retrait soit "simul
tané.

81. Déclal'ation du représentant de la
France

M. BIDAULT (France): Je pense qu'il é'c:ait
superflu que le représentant de la Syrie aiout~t
au texte de la lettre adressée au Conseil de sécu
rité un accen1: particulier sur le caractère di~cri
minatoire qu'il entendait donner à ses explica
tions.\)En dépit de ce luxe inutile, et laissant de·
côté pour l'instant ce qu'il peut y avoird'offen
sant pour mon pays dans certaines allég-ations
de la lettre soumise au Conseil, je déSÎI'e .seule
ment répondre en peu de mots.et de la Ïhanière
la plus objective, ainsi qu'H convient à ce qu'on
a bîen· voulu appeler une grande Puissance, aux
observations qui viennent de nous être présentées.

Ce n'est pas, je l'avoue, sans quelque surprise
que nous avons pris connaissance de la dema:lde
présentée parles délégations de Syrie et du Liban
au Conseil de sécurité concernant l'évacuation
des troupes étrah~èresstationnéesen Syrie et au.
Libm. TI est lé~time, en efi'et,de s'étonner,
alors que la période de guerre n'e&t pas encore
arrivée à sa fin, que l'état de paix n'est défini-

~:
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troops of aIl nationalities and of aIl kinds are
stationed, by force of circumstances and not by
the will of>'e occupying countries, on the terri"
tory of aIl me belligerent countries, that Syria
and Lebanon should ask to bring before the
Security Couneil a problem wlùch is the conse"
quence of the present state of affairs; for this is
a burden wlùch aIl the belligerent countries,
however great their effort, however serious their
mals may have been, accept without complaint
and without protest. The Governments of Syria
and Lebanon see in tlùs fact a serious violation
of ù'leir sovereignty. 1 would ask in what their
situation differs froni that of the other Govern- .
ments wlùch are in the same position.

ln June 1941, even before the forces of Free
France and of Great Britainentered Syria and
Lebanon, the Government of General de Gaulle
publicly proclaimed, in the name of France, its
intention to ensure the independence of these
two counmes. In September and November
1941, tlùs independence was proclaimed by the

- representative of France. It would have been
possible, owing to the existing state of war, when
so many tasks and responsibilitks lay upon the
shoulders of aIl the Allied Governments, to post"
pone an important political transformatio:Q.
wlùch could not be brought about in time of
war without T:llFÏngse..riom: and· complicated
problems. Tlùs, howe'Ver, was not the attitude
adopted by the Government of my country. The
independence proclaimed in 1941 has become
a reality despite the difficulties of the moment.
':Many foreign Governments have recognized the
Stat~s of Syria and Lebanon.

However, when in April 1945th~ questipn
arose whether Syria and Lebanon could take
part in the San Francisco Conference, the fust
session of the United Nations, there still seemed
to be sorne doubt and the sponsoring Powers
hesitated to take a position on the question.
1 have very direct and personal reasons for re
membering that it was on the initiative of
France, wlùch, though not one of the inviting
Powers, informed the invitingPowers of her
wish that Syria and Lebanon should take part
as sovereign States in the San Francisco Con
ference, that these two countries were invited
and admitted. Thus, is it to sorne extent at. the
request of Francé herself that my colleagues of
Syria and Lebanon were able, just now, to ex
press their brievances with reg.'.rd to my ~ountrJ:'

If· 1 consider it necessary to recall these facts,
wlùch mark the steps taken during the last five ..
.years towards- the realization of the independ
ence of the two States, it is in order ta stress thQ

fact that, dèspite the dimculties resulting from
the state of·War and the obstacles wmch may
have amen (and which have amen in other
places as weIl) ,Francp. has not wavered in her

.policy .of bringing the two States, entrusted to
her charge by the League of Nations, to full in
dependence.

tivement .établi nulle part~ alors que des troupes
de toutes nationalités et de toute nature se trou
vent, par la force des choses et non pas par la
volonté des occupants, stationnées sur le tern
toire de tous les pays belligérants, que la Syrie
et le Liban demandent de porter devant le
Conseil de sécurité un problème qui est la consé"
quence de l'état actuel des choses; car il s'agit
d'une charge que tous les pays belligérants, si
grand qu'ait été leur effort, si lourdes qu'aient
été leurs épreuves, acceptétlt s..-u;; plaintes ni
protestations. Les Gouvernements Je Syrie et du
Liban voient dans ce fait une atteinte grave à
leur souveraineté. Je demande en quoi leur situa
tion est différente de celle des autres Gouverne
ments qui se trouvent dans le même cas.

Au mois de juin 1941, avant même que qes
forces de la France Libre et que les forces bri
tanniques soient'entrées en Syrie et au Liban, le

- gouvernement du général de Gaulle a proclamé
publiquement, au nom de la France, son inten
tion d'assurer l'indépendance de ces deux pays.
Aux mois de septembre et de novembre 1941,
cette indépendance a été proclamée par le repré
sentant de la France. TI eût été possible, en rai
son de l'état de guerre, alors que tant de charges
et de responsabilités incombaient à tous les Gou
vernements alliés, de remettre à plus tard une
transformation politique importante dont la
réalisation en temps de guerre posait des pro
blèmes graves et compliqués. Telle n'a pas été
l'attitude adoptée par le Gouvernement de mon
pays. L'indépendance proclamée en 1941 est
devenue chose effective, malgré les difficultés
du moment. Un grand nombre de Gouverne
ments étrangers ont reconnu les Etats de Syrie
et du Liban.

Toutefois, lorsqu'au mois d'avril 1945 la que!'·.
tion s'est posée de savoir si la Syrie et le Liban
pourraient participer à la conférence de San
Franciscor première session des Nations Unies,
un doute parut subsister encore et les Puissances
invitantes hésitèrent à prendre parti. J'ai des
motifs très immédiats et très personnels de me
souvenir que c'est sur l'initiative de la France,
.qui, sans être Puissance invitante, est intervenue
auprès des Puissances invitantes en exprimant
son désir de voir la Syrie et le Liban siég'er en
qualité d'Etats souverains à la conférence de
San-Francisco, que ces deux pays ont été invi- .
tés et admis. Donc, dans une certaine mesure,
c'est sur la requête de la France elle-même, que
mes collègues de Syrie et' du Liban ont pu, tout
à l'heure, e:l\."primer leurs griefs à l'égard de mon
pays.

Si je croi., devoir rappeler ces· faits, qui mar
quent les étapes réalisées ckpuis cinq ans dans
la voie de l'indépendance des deux Etats, c'est
uour bien marquer que, malgré les difficultés
accrues par l'état de guerre .et malgré les obsta
cles qui ont pu surgir (et qui n'ont pas surgi
là seulement), la France n'a pas varié dans sa
politique, q,ui était d'amener . les deux Etats
ccnfiés .à sa charge par la Société des Nations
jusqu'à la pleine indépendance.
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It was in the same spirit that the French Gov
ernment and the British Government began
conversations a few months ago with a view ta
re-stating the question and taking a further step
fOI'Ward. Although peace is not yet established
and although, in general, troops of the United
Nations are still stationed.in w:,:r-time pOsih~t1S
on all the territorics of the belligerent countries,
the French and British Governments, ta whom
the troops in question belonged, thought it de
sirable to make provision without further delay
for the withdrawal of the troops stationed in
Syria and Lebanon. These two States, Syria and
Lebanon, are in a part of the world wmch was
particularly threatened during the 'period of hos
tilities. It is c1ear, and 1 do not think it will be

. disputed, that it was 'thanks to the presence of
the British and French armies that these two
States were spared the trials of war.

Now that the representatives of the United
Nations can at last meet and determine the con
ditions under which collective secùrity is' ta be
assured in peacetime, the French and British
Governments wish to make it c1ear that they
are disposed ta proceed forthwith to the with
drawal of their respective military forces sta
tioned in Syria and Lebanon, by submitting the
matter to the COUllril of the United Nations
with a view to fixing the international arrange
ments necessary for the maintenance 'of security
in that part of the world.

Lebanon a' :l Syria are impatient to see the
end of the burdens wmch the state of war im
poses upon them. This is without doubt a gen-'
eral sentiment. It is the feeling of every country
in the world, not excepting my own. But 1·fail
to see how matters could be otherwise in these
two countries, bearing in mind the rate at wmch
these matters are progressing in the rest of the
world, when the military burdens imposed by
the war are being alleviated too slowly every
where. Certainly, my Government is anxious to
bring about a satisfactory solution of this prob
lem, but it is obliged to take account of the
general conditions prevailing in Syria and Leba
non, as of those sutsisting everywhere else, and
it is obvious that problems of this kind cannot
be solved in a ·few minutes or even in a few
hours. As Mr. Bevin reminded us the other day,
the representatives of the countries who are sit
ting in this Security Council have to 'meet many
and serious obligations. The time for easy solu
tions has not yet returned and it is important
that aIl nations, primarily the great ones, b!1t
also the small, should give proof of under-
standi~g. .

Apart from these very general considerations
-and they cannat give offence to anybody--I
fail to see what grounds the Syrian and Lebanese
delegations have for bringingthis matter before
the Security Council. As Mr. EI-Khouri, the
Head of the Syrian·de!egation, ren1Înded us a
few minutes ago, he said at the meeting of the
Assembly Oli 19 January:

C'est dans le même esprit que le Gouverne~

ment français t" le Gouvernement britann':j,ue
ont engagé, il y a quelques mois, des conversa
tio"'\) en vue de faire une nouvelle mise au point
et t1e marquer une étape de plus. Bien que la
paix ne soit pas encore rétablie et que, d'une
manière générale, les effectifs des Nations UnIes
se trouvent encore stationnés, suivant le dispcsi
tif du temps de guerre, sur tous les territoires des
pays belligéntllts, il a paru au Gouvernement
français 'et au Gouvernement britannique, aux
quels appartenaient les dites troupes, qu'il était
désirable de prévoir sans qttendl'e davantage
l'évacuation des troupes stationnées en Syrie et
au Liban. Ces deux Etats, Syrie et Liban, font
partie d'une région du monde qui s'est trouvée
particulièrement menacêe penùant la durée des
hostilités. De toute évidence, et je pense que cela
ne sera pas contesté, c'est grâce à la présence
des armées anglaise..o:, et aussi françaises, que les
épreuves de la guerre leur ont été épargnées.

, Au moment où les représentant'l des Nations
Unies peuvent enfin se réunir et fixer les cOlldi
tions dans lesquelles la sécurité collective sera
assurée sur la base du régime de paix, les Gou
vernements français et britannique ont tenu à
marquer qu'ils étaient disposés, d'ores et déjà,
à procéder à l'évacuation de leurs forces mili
taires respectives stationnées en Syrie et au
Liban, en recourant au Conseil des Nations
Unies pour fixer le.s diSpositions d'ordre interna
tional destinées à assurer la sécurité dans cette
pa.."1ie du monde.

Le Liban et,la Syrie sont impatients de voir
la fin des charges découlant pour eux de l'état de
guerre. C'est là sans doute un sentiment général.
C'tst; le sentiment de tous les pays du monde,
sans en excepter le mien.. Mais je vois mal com
ment les choses se passeraient différemment dans
ces deux pays, du train dont elles vont dans le
rest~ du monde, alors que le dispositif imposé
par hl. guerre s'allège trop lentement partout
ailleurs. Certes, mon Gouvernement est désireux
d'assurer un règlement satisfaisant de ce pro
blème, mais il est obligé de tenir compte des
conditions générales qui subsistent en Syrie et
au Liban, conpne de celles qui subsistent partout
ailleurs, et ce n'est évidemment pas en quelques
minutes, ni même en quelques heures, que des
problèmes de cette nature peuvent être résolus.
Comme cela a été rappelé l'autre jour par
M. Beviri, les représentants des pays qui siègent
à ce Conseil doivent répondre à des obligations
graves et multiples. Le temps des solutions faciles
n'est' point encore revenu et il importe que
chaque nation, les grandes d'abord, mais aussi
les petite~, fasse preuve de compréhension.

Indépendamment de ces considérations d'un
ordre très général, et cette fois nullement offen
santes pour qui que ce soit, je vois mal sur quoi
les délégations syrienne et libanaise se fondent
pour saisir le Conseil· de sécurité de cette ques
tion. Ainsi qu'il a bien voulu y faire lui-même
allusion tout à l'heure, M. EI-Khoury, chef de
la délégation syrienne, avait déclaré, à la séance
de l'Assemblée du 19 janvier dernier:

. ,~



"

ceThe Syrian delegation would be content for
the moment ta do no more than calI the atten
tion of the Assembly ta this matter, whicb it
hopes will be re..Q()lved br the early withdrawal
of foreign troops so that it will not be necessary
to bring up this question in full before the
United Nations",1

Nothing has happened since then that could
alter the status of the question or give it the
character of a dispu~e.

Without prejudice to any observations 1 may
submit later, 1 will say that it is on this qualifi
cation that the Syrian and Lebanese delegations,
in a passage of their lette.r, have sought to sub
mit the question to the Security Council, more
over without stating precisely who were the par
ties to the possible dispute. It is, 1 think, because
oÏ what 1 can only regard as the weakness of
8uch an affirmation that the letter of the Syrian
and Lebanese delegations does not refer to Arti
cle 35, of which the first paragraph would apply
to this subject, and that it likewise disregards
Article 33, whîch asks the parties concemed ta
endeavour. before having recourse to the United
Nations, to settle their difficulties by negotiation
or any other appropriate means.

The note of the Syrian and Lebanese Gov~

ernments inv.okes.:\.....rlicle 34... Thil:!.:\..rticle does
not, however, refer to recèlurse by a party to
the Security Council, but grants the Council the
right to investigate any dispute or situation the
continuance of which might endanger the main
tenance of ~ternational peace and security. The
fact that such an Article is invoked could in no
way displease a Government that brought the
matter before the San Francisco Conference it
self, when the first incidents occurred last May.
Why, therefore, invoke this Article nôw, if not
because in fact there is no dispute, and beçause
the existing situation in Syria and Lebanon can
not in good faith be considered as likely to en
danger international peace and security?

For five years, the presence of French and
British troops has preserved the Middle East
from alI the trials and harrors of war. !t Ï5 v.-ith
great satisfaction that France records this fact,
because it applies to countries with which France
h~ maintained a tradition of friendship .for
several centuries. Who could say that these
troops have suddenly become a threat and that
urgent measures should be taken against them
to safeguard peace? That would be a distortion
of the facts.

The statement that sorne of these troops have
been a constant menace to peace and security
in this region appears to me equally curious. 1
should consider myself entitled, should the ne
cessity arise, to show that at various times in the
past the parties involved have themselves .con
sidered that the contrary was true.

.' S See Journal of th, G,n,ral Ass,mbly. No. 10. 21 Jan"
uary 1946. page 268•.

CCpour le moment, la délégation syrienne se
contente d'appeler l'attention· de l'Assemblée
sur. cette affaire qui, elle l'espère, sera résolue
par le prochain retrait des troupes étrangères de
telle manière qu'il ne sera pas nécessaire de
porter la question devant l'Organisation des Na
tions Unies'."

Aucun fait n'est intervenu depuis lors qui ait
changé ntat de la question et qui puisse lui
conférer le caractère d'un différend.

Or, sous réserve d'observations que je présen
terai éventuellement par la suite, c'est sous cette
qualification que. dans un passage de leur
lettre, les délégations syrienne et libanaise ont
voulu soumettre la question au Conseil sans pré
ciser, d'ailleurs, quelles étaient, dans l'éventuel
différend, les parties en cause. C'est, me sem~

ble-t-il, en raison de ce que je ne puis considérer
.que comme la fragilité d'une telle affirmation,
que la lettre des délégations syrienne et libanaise
ne se réfère pas à l'Article 35~ dont le para
graphe 1 serait applicable en la matière, et
qu'elle méconnait également l'Article 33, qui
demande aux parties en cause de chercher, avant
de recourir aux Nations Unies, à régler leurs
difficultés par négociations et tous autres moyens
appropriés.

La note des Gouvernements syrien et libanais
invoque l'i\JtkJ.e 34. Or:;. cet article ne se réfère
pas à. l'intervention d'une partie auprès du
Conseil, mais reconna:i't à celui-ci le droit d'in
vestigationpour tout différend ou situation dont
la prolongation semble devoir menacer le main
tien de la paix et de la sécurité internationales.
Le fait qu'on invoque un tel article ne saurait
en aucun cas déplaire à un Gouvernement qui
a saisi de l'affaire la Conférence de San-Fran
cisco elle-même~ lorsque les premiers incidents
se sont produits, au mois de mai dernier. Pour
quoi donc invoquer maintenant cet article, sinon
parce que, en fait, il n'y a pas de différend et
parce que la situation existant en Syrie et au
Liban ne peut, en toute bonne foi, être considé
rée comme susceptible de menacer la paix et la
sécurité internationales? .

Depuis cinq ans la présence des troupes fran
çaises et britanniques a écarté d~l Moy~n Orltmt
toutes les épreuves et toutes les honeurs de la
guerre. C'est avec l'ne profonde satisfaction que
la France le constate, s'agissant de pays à qui
l'attachent une tradition et une amitié plusieurs
fois séculaires. Qui pourrait dire que ces troupes
y soient devenues subitement une menace et que
des mesures urgentes doivent être prises pour
sauvegarder, à leur encontre, la paix? Ce serait
là une déformation des faits.

Tout aussi singulière me parait l'affirn"ation
que certaines des troupf'..5 en cause ont été ur.e
menace constante pour la paix et la sécurité
dans.la région considérée. Je me réserverais, s'il
était indispensable de le faire, de montrer qu'à
différentes époques de l'histoire, lès parties en
cause ont elles-mêmes considéré que c'était le
contraire qui était vrai,

S Voir Journal de l'Asmnblle g~n,Jrale. No 10, 21 jan-
vier 1946, page 268. .
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ls It not also a matter for surprise ta hear it
stated that the proposaI ta refer ta the United
Nations for a decision on the organization of
collective securit}, constitutes a violation of the
spirit and the letter of the Charter of the United
Nations? The task of bringing Syria and Leba
non tn independcmce, a task which naturaUy
entailed responsibllity fol' security in these terri
tories, was entrusted ta France under a mandate
from the League of Nations. In 1941, France of
her own accord proclaimeà the independence
of these States, without being able, for obvious
reasons, to ask at that time for tr.;'e League of
Nations' ratification, and without being able to
be relieved of the responsibilities laid upon her.
At this moment when, with the war over, the
French Government intends to eliminate the
last vestiges of the former situation, it wishes ta
face up to the final obligations which it still has
to discharge, and whicll concern the mainte
nance of security.

The League of Nations having ceased to exist,
the French Government addresses itsclf to the
United Nations, and 1 fail to see in what way we
are violating the spirit and the letter of the
Charter when we ask the Organization whiè:h it
established to assume our responsibility and ta
decide whether specifie measures should be taken
to continue to ensure the security of the region
in question. Is this a preoccupatioll which can
be .regarded as contrary to the Charter of the
United Nations, when it is preciscly on this
Charter that we base ourselves, and when it is
to the United Nations that we appeal? It may
be said, 1 agree, that these explanations are not
contained in the Agreement of 13 December, or
that one has failed to find them there. 1 must
say that the Lebanese notes, to which the repre·

,sentative of Lebanon alluded a short while a.go,
limit themselves, as 1 ~ead them, ta recording a
state of affairs without raising any question a.."1d
that,as far às the notes from the Syrian Gov
ernment are concerned, the unsatisfë4ctory state
of the relations existing between it and my Gov
ernment has so far prevented me from receiving
tnem. However that may be, since it appears
that explanations are still needed, I shall give
them and in doi'T,g so 1 shaIl 1;onclude.

France, in full agreement with Great Britain,
has given proo! of her good will in taking the
initiative for the conclusîon of an agreement re
garding withdrawal from Syria and Lebanon.
The solution has not yet been formulated in the
~er~ of a pre_cis~ plan. We hope, however, that
lt will take shape in the near future. The Agree
ment of 13 December is not interpreted by the
signatOlies as implying any intention to main
tain troops in the Levant indefilùtely in theab~

sence of a decision on the part of the Security
Council. My Government is prepared to exam
ine the question with the Syrian and Lebanese
Governments with a view to settling with them
the detaiIs of· this solution. 1 therefore ask the
representatives of the United .Nations, in view
of the efforts which have been made to bring
about the independence of Syria and Lebanon,

Comment aussi ne pas s'étonner lorsqu'on
entMd affmner que le projet de s'en rapporter
à l'Organisation des Nations Unies, pour décider
de l'organisation de la sécurité collective, est
une atteinte à l'esprit et à la lettre de la Charte
de& Nations Unies? La charge d'amener la
Syrie et le Liban à l'indépendance, charge qui
comprenait naturellement la responsabilité de la
sécurité de Cl~ territoires, a été confiée à la
France par un mandai ~e la. Société des Nations.
La France a, de son propre mouvement, pro
clamé en 19411'indépendance de ces Etats, sans
pouvoir, pour des raisons évidentes, demander à
cette époque la ratification de la Société des
Nations et obtenir décharge des responsabilités
qui lui avaient été confiées. Au moment où, la
guerre étant finie, le Gouvernement français en
tend faire disparaitre les vestiges de la situation
ancienne, il veut faire face au.'C dernières obliga
tions qui lui restent et qui sont relatives au main~

tien de la sécurité.

La Société des Nations ayant disparu, c'est à
l'Organisation des Nations Unies que le Gou
vernement fran~ais s'adresse et je ne vois pas
en quoi il s'agit là de manquer à l'esprit ou à
la lettre de la Charte, lorsque nous nous tournons
vers l'Organisation qu'elle a instituée pour lui
demander de substituer sa rf,sponsabilité à la
nôtre et de déc'der si des mesures particulières
doivent être prises pour ç(mtinuer à. assurer la
sécurité de la région en question. Y a-t-il là une
préoccupation qui puisse être considérée comme
allant à l'encontre de la Charte des Nations
Urùes, alors que c'est précisément sur cette
Charte que nous nous fondons et aux Nations
Unies que nous faisov.s appel? On peut dire, j'en
conviens, que c~ explications ne sont pas conte
nues dans l'Accord du 13 décembre ou qu'on
n'a pas su les y trouver. Je dois dire que les
note,s libanaises auxquelles la déclarati-1n du
représentant du Liban a fait allusion tout à
l'heure, se bornent, à ma lecture, à constater un
état de choses sans poser de queStion et que,
pour ce qui est des notes émanées du Gouverne
ment syrien, l'état défectueux des relations qUl
existent entre lui et mon Gouvernement ne m'a
pas permis jusqu'à. présent de les l·ecevoir. Quoi
qu'il en soit, puisqu'il semble qu'on ait encore
besoin d'explications, les veici, et c'est par là que
je termine.

La France, en plein accord avec la Grande
Bretagne, a donné la preuve de sa bonne volonté
en prenant l'initiative de conclure un accord
relatif à l'évacuation de la Syrie et du Liban. J~a

s(llution n'a pas encore fait l'objet. d'un plan
précîs. Nous souhaitons toutefois qu'elle puisse
intervenir dans un avenir prochain. L'Accord
du 13 décembre n'est pas interprété par les
signataires com.me impliquant l'intention de
maintenir, sans limitation de temp~ des effec
tifs dans le Levant à défaut d'une décision du
Conseil de sécurité. Mon· Gouvernement est··dis
posé à examiner la question avec les Gouverne
ments syrien et libanais pour fixer, d'accord avec
eux, les modalités de cette solution. Je demande
en conséquence aux représentants des Nations
Unies, compte tenu des efforts poursuivis pour
amener la Syrie et le Liban à l'indépendance,
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ta piace their trust in Fl'ance to ensure, in con
junction ",ith Great Britain, the solution of thia
problem.

82. Statement of the representative of
the United Kingdom

Sir Alexander CADOGAN (United Kingdom):
If you will allow me, 1 will make at this stage
a statement regarding the position of my Gov
ernment.in this matter.

His Majesty)s Government in the United
Kingdom is in sympathy with the Syrian and
Lebanese Governments in their desire to see
British troops withdrawn from their two coun
tries. British troops are not in the two Levant
States, as they are in some other countries in the
Middle East, by virtue of any treaty provision,
but as a heritage of the needs of war. When the
Vichyauthorities, in 1941, allowed our enemies
the use of aerodromes in the territory of the
French mandate, the British and Free French
armies moved into the Levant States and over
came the opposition of the adheJ;ents of the
Vichy ret.tllle. Although the two Levant States
were formally promised their independence at
that time, it was necessary, in order to safe
guard Allied communications with the Far East
ariâ te ensure· mat the.t"'e shûuld ·be no danger
of a recurrence of German intrigue in the Mid
dle East, to maintain armies of occupation in
the Levant. The Governments of the Levant
States acquiesced in tbis necessity.

Before the end of h<:'lstilities with Japan and,
therefore, before it could reasonably be expected
that British troops would withdraw, a dispute
arose between the French troops and the Syrian
population which threatened to .assume grave
proportions and te ~ndaD.ger th~ security of the
whole of the Middle East lying across the vital
lines of communication of the British forces in
the Far East. PartIy for this reason, and aIso at
the invitatJon of the Syrian authorities, British
troops intervened to restore order during the last
days of May 1945.

In vi~~ cf the repeated rçquests of the Gov
ernments of the Levant States for assistance in
resolving à difficult s.ituation, His Majesty's
Government approached the French Govern
ment with a suggestion that these. two Govern
ments might discuss the possibilities of the early
withdrawal of .their troops. from Syria and
Lebanon. On ·13 December, an Anglo-French
Agreement was signed, providing for the with
drawal of·British and French forces from the
Levant States. rhe terms of. t ).<'.~ Agreement have

. been criticized in the Middle· East and in thia
country)c and 1 donot pretend thatit is one hun-

• dred pet .cent· satisfactoryfrom .anyone's point
of view. But it. representedan âttempt to bre~k.

de faire confiance à la France pour assurer, de
concert avec la Grande-Bretagne, le règlement
de ce problème.

82. Déclaration du représentant du
Royaume..Uni

Sir Alexander CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'anglaz's): Si vous me le permettez,
je vais faire maintenant une déclaration relative
à la position que mon Gouvernement entend
prendre en la matière.

Le Gouvernement de Sa Majesté pour le
Royaume-Uni accueille avec sympathie le désir
des Gouvernements syrien et libanais de voir
les troupes britanniques se retirer de leurs pays
respectifs. Les troupes britanniques ne sont pas
stationnées dans ces deux Etats du Levant dans
les mêmes conditions que dans d'autres pays du
Moyen Orient, c'est-à-dire en exécution d'une
disposition d'un traité, mais leur présence cons
titue un héritage des nécessités de la guerre.
Lorsqu'en 1941, les autorités de Vichy permirent
à nos ennemis d'utiliser les aérodromes qui se
trouvaient sur le territoire sous mandat fran
çais, les armées britanniques et celles de la
France libre pénétrèrent dans les Etats du Levant
et triomphèrent de l'opposition des partisans du
régime de Vichy. Bien que les deux Etats du
Leva..t'lt ~lent reçu, à cette énoaue. la nromesse
formelle d'obtenir leur indépeitd~ce," il était
nécessaire, afin de sauvegarder les communica
tions alliées avec l'Extrême-Orient et d'éviter
tout danger de retour d'intrigues allemandes
dans lè Moyen Orient, de maintenir des armées
d'occupation dans le Levant. Les Gouverne
ments des Etats du Levant se rendirent à cette
nécessité.

Avant la :fin des hostilités contre le Japon, et
par conséquent avant qu'il ne pût être raisonna
blement escompté que les troupes britanniques
allaient se retirer, un conflit s'éleva entre les
troupes françaises et la population syrienne,
conflit qui menaçait de prendre de graves pro
portions et de mettre en danger la sécurité de
toute la partie du Moyen Orient qui se trouvait
sur les lignes de communication vitales des forces
britanniques en Extrême-Orient. Pour cette rai
son, d'une part, et aussi sur l'invitation même
des autorités syriennes, les troupes britanniques
intervinrent pour rétablir l'ordre pendant les
derniers jours de mai 1945. .

En raison des demaIides réitérées adressées par
les Gouvernements des Etats du Levant, désireux
d'être aidés à résoudre une situation difficile, le
Gouvernement de Sa Majesté a pris contact avec
le Gouvernement français, suggérant que ces
deux Gouvèrnements discutent des possibilités
du retrait prochain de leurs troupes de Syrie et
du Liban. Le 13 décembre, fut signé un Accord
anglo-français prévoyant le retrait .des trQupes
françaises et. britanniques des Etats du Levant.
Les termes de cet Accord ont été critiqués aussi
bien dans le Moyen Orient que dam mon pays,
et je ne prétendrai pas qu'il soit absolument
satisfaisant. du point de vue de chacun. Toute
fois, l'Accord représ~lltait une tentative de sortir
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the deacUock and to put an end to a situation
which was becoming exasperating to all con
cerned.

Meanwhile, in view of the possibility of fur
ther disorders, the local Governments asked for
an assurance that British troops would not with
draw from the Levant so long as other foreign
troops remained, an assurance which, Î11 the
circumstances, Hi~ Majesty's Government gave,
the more so as in our view it was in Hne with
the spirit of the Agreement. Particular criticisms
have been directed here against the provisions
in that Agreement concerning the organization
of collective security. Let me explaîn that.

At the time of the negotiations, we could not
immediately and simply withdraw and leave a
vacuum. It must he recognized that there was,
as has been admitted, a troubls:d situation, and
feeling ran high. AIso, at the time of negotiation
we felt entitled to expect that the United Na
tions would, as soon as possible, find sorne
means of covering the responsibility in the m.at
ter which had fallen upon us as a. result of the
war. At that tinie the United Nations had not
come into existence; but we felt entitled ta be
lieve that it would be able to take decisions
which would define clearly the future responsi
bility for maintaining peace and security in this
strategically ÎiÜpmtant pax4: üf the' würld,and
would thereby relieve us' of our responsibility.
That wàs what was in our minds when we
drafted that clause.

However that.may bl1, the Council has now
heard the declaration by the representative of,
France to the .effect that the Agreement' of 13
'December is not interpreted by the signatories
as implying any intention on their part to main
tain, without limitation of time, effective.~ in the
Leva.t1t, in the absence of a decision by the Se
curi.ty Council.

My delegation' associates itself wholeheartecUy
with that declaration. And 1 repeat, our desire
is to withdraw at the earliest possible moment
and be free of responsibility to which, by our
presence in the Levant, we are exposed.

The PRESIDENT: 1 suggest that tlrls might he
a convenient moment to suspend the, sitting. 1
would suggest that we resume our proceedings
at 4p.m. If there is no disagreement with 'that,
tllen it is adopted. .

The meeting rose al 1.JO p.m.

TWISNTY-FIRST MEETING
HeM at Churck House, Westminster: L01~don,

on Friday, 15 February 1946, al4p.m.

President:Mr. N.J. O. MAKIN (Australia).

Present: The repl'esentative:s of the following
countries: Australia, Brazil, China, Egypt,

de l'impasse et de mettre fin à une situation qui
devenait exaspérante pour toua les intéreisés.

Entre temps, en raison de nouveaux désordres
possibles, les Gouvernements locaux ont de-.
mandé une a$Surance que les troupes britan
niques ne se retireraient pas du Levant aussi
longtemps que d'autres troupes étrangères y
demeureraient, assurance que, eu égard aux cir
constances, le Gouvel'l1ement de Sa Majesté a
donnée, d'autant plus qu'à notre avis, cette as
surance était conforme à resprit de l'Accord
même. Des critiques particulières ont été formu
lées ici contre les dispositions de l'Accord rela
tives à l'organisation de la sécurité collective.
Permettez-moi de m'expliquer à ce sujet.

A l'époque des négociations, il nous était im
possible de nous 'retirer purement et simplement
et de laisser derrière nous un vide. TI faut re
connaître qu'il existait' alors, ainsi qu'on l'a
admis, une situation agitée, et que les passions
étaient vives. Egalement, au moment des négo
ciations, nous étions en dioit d'escomFter que
les Nations Unies trouveraient le plus tôt pos
sible le moyen d'assumer elles-mêmes en la ma
tière les responsabilités que nous avons dû assu
mer à la suite de la guerre. A cette époque, les
Nations Unies n'existaient pas encore; mais nous
étions fondés à croire qu'elles seraient en mesure
de prendre des décisions de nature à préciser
clairement à qui mcomberaità i~avenir ïaies
ponsabilité du maintien de la paix et de la
sécurité dans cette partie du monde d'une grande
imp..)}~anèe stratégique, et que nous serions en
conséquence déchargés de ce soin. Tel est l'es
prit dans lequel nous avons rédigé la clause en
question. .

Quoi qu'il en soit, le Conseil a maintenant
entendu la déclaration faite par le représentant
de la France, aux te.rmes de laquelle l'Accord
du 13 décembre n'est pas interprété par les
signataires comme impliquant l'intention de
rniililtenir, sans linrltation de temps, des effec
tifs dans le Levant, à défaut d'une décision du
Conseil de sécurité.

Ma délégation s'associe sans réserve à cette
déclaration, et je répète que notre désir est de
ret.irer le plus tôt possible nos troupes et d'être
décl1argés des responsabilités auxquelles nous
sommes exposés en raison même de notre pré
sence au Levant.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais): TI me
semble que le moment est venu de suspendre la
séance, et je propose de reprendre le débat à

. 16 heures. Si personne ne s'y oppose, je consi
dérerai ma proposition comme adoptée.

La séance est levée à 13 h. 10.
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